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La nécessité de rénover le parc bâti existant afin de réduire la consommation d’énergies fossiles est désormais reconnue et soutenue par des politiques publiques ainsi que par un cadre légal spécifique. Or pareille transition ne va pas sans affecter, et de diverses manières, le quotidien des habitant-es. Le présent document vise à mettre évidence une nécessité complémentaire : prendre en charge la part sociale de la rénovation énergétique. Pour cela, nous nous appuierons sur trois enquêtes de terrain réalisées entre 2021 et 2024[footnoteRef:1], et centrerons notre propos sur l’activité d’accompagnement social – soit la mise en place d’un ensemble d’actions de soutien aux habitant-es.  [1:  Les trois enquêtes sont les suivantes : Magali Dubey, Simon Gaberell, REX AMU. Retour d’expérience sur le dispositif d’Assistance à Maitrise d’Usage, mars 2021, file:///C:/Users/kaoutar.harchi/Downloads/Dubey_Gaberell_REX_AMU_2021-3.pdf ; Gilles Desthieux et al., TURN. Transition énergétique, inégalités territoriales et développement urbain, juin 2022, file:///C:/Users/kaoutar.harchi/Downloads/Desthieux_et_al_TURN_RAPPORT_2022-1.pdf ; Simon Gaberell, Kaoutar Harchi, « La part sociale de la rénovation énergétique du bâti existant. Une enquête auprès des habitants », Sociographe, n° 86, 2024. ] 


1. L’enjeu de l’accompagnement social : surmonter collectivement l’épreuve de la transformation du logement en chantier. 

Chaque chantier possède ses propres spécificités, variables selon le type d’intervention envisagé. Plus le chantier est important, plus la part sociale doit être prise en considération. La rénovation d’un logement est une déstabilisation du monde privé. Le logement peut être investi par de nombreux professionnels qui vont et viennent de pièce en pièce, déplacent les meubles, les objets. Il est alors demandé aux habitant-es de s’adapter, de modifier leurs habitudes et parfois de changer de logement temporairement. Les habitant-es ne peuvent plus faire comme ils aimaient. De là, ces dernier-es nourrissent le sentiment d’être privés de leur « chez soi ». L’impression d’une éviction peut aussi se faire jour. Habiter l’espace intime de manière contrainte et contrôlée est donc source de vulnérabilité, de doutes et d’anxiété.  
La rénovation énergétique prive les habitant-es de la possibilité de décider où vivre. Cela questionne la manière dont ces dernier-es vont réagir à l’épreuve qui les attend. Il est possible que les travaux se réalisent en site habité ou, si tel n’est pas le cas, les habitants sont relogés dans un logement proche. Cela dépend de la nature des travaux envisagés et de la possibilité de mettre en place des rocades d’appartements. 
Si le rapport des habitant-es à la rénovation énergétique est généralement positif, il apparait néanmoins modulé par leur appartenance sociale et, plus précisément, par leurs ressources socio-économiques. 
En recourant à une modélisation, nous pouvons séparer la population habitante en deux groupes : 
· D’une part, le groupe des habitant-es qui approuvent la mise en chantier de leur logement car il leur est possible de contourner cette épreuve ou du moins de se soustraire à ses aspects les plus pénibles. Un départ en vacances, un séjour chez des proches, un séjour dans la maison secondaire, sont autant de façons d’opposer au déplacement forcé que peut induire la rénovation un replacement choisi. Et cela en raison du fait que ces habitants possèdent les ressources de se reconstruire une place, ailleurs. Dans cette perspective, la rénovation énergétique est un mal pour un bien. Un mal car l’épreuve est bien réelle. Un bien car du fait de la possibilité d’amoindrir la violence de l’épreuve, les habitant-es parviennent à se projeter dans l’avenir, une fois que les travaux seront finis, et à se satisfaire des gains énergétiques ainsi que de l’amélioration du confort. 
· D’autre part, le groupe des habitants qui sont éprouvés car leurs ressources sont faibles voire inexistantes. Ces habitant-es sont contraints de composer au jour le jour avec les travaux, c’est-à-dire avec le bruit, la poussière, la saleté, le désordre, le manque d’intimité, les passages récurrents ou encore la peur du vol. De plus, il peut arriver que l’ascenseur ne soit plus en service. L’accès aux caves, aux parkings et aux aires de jeux peut être empêché.  Il arrive aussi qu’une rocade temporaire doive être mise en place. Ces habitants n’ont d’autre choix que de faire avec. 

En soulignant le vécu subjectif et distinct que suppose la rénovation énergétique d’un logement, nous attirons l’attention sur son caractère à la fois social (au sens de non exclusivement technique) et socialement situé (au sens de déterminé par l’inégalité des ressources disponibles). Parce que la rénovation énergétique peut être une forme de violence fragilisant des habitant-es déjà fragiles, il importe qu’un dispositif de soutien soit mis en place. C’est là un enjeu d’ordre politique : que la transition énergétique, et la rénovation du bâti qu’elle implique, ne se réalise pas au détriment d’une dégradation des conditions de vie des habitant-es et d’un renforcement des inégalités. 

2. Les motivations de l’accompagnement social

La mise en place d’un accompagnement social se situe au croisement des motivations des habitant-es et des propriétaires. Les enquêtes menées montrent que la mise en place d’un dispositif d’accompagnement social est réclamée par les habitant-es qui aspirent à comprendre ce qui leur arrive (ou va prochainement leur arriver) et veulent être aidés sur le plan individuel, collectif, de la conception du projet jusqu’à son exploitation finale. 
Animés par la volonté d’améliorer l’état de l’immeuble et d’en assurer la durabilité énergétique, les propriétaires n’en sont pas moins sensibles à la volonté des habitant-es d’être soutenu-es avant, pendant et après les travaux. En ce sens, la crainte du conflit, de l’opposition et du recours pèse positivement sur la décision des propriétaires de mettre en place un accompagnement social. 

3. Les modèles d’organisation de l’accompagnement social : une pluralité de modèles et d’acteurs pour une pluralité de situations
Les enquêtes de terrain conduites ont permis de mettre au jour la diversité des formes prises par l’accompagnement social. Plus précisément, il apparait que la spécificité de la rénovation (induite par l’état de vétusté de l’immeuble, sa performance énergétique, le nombre et le type de logements, la présence de locataires à besoins particuliers, la temporalité, notamment) détermine la forme de l’accompagnement social. 
Le dispositif d’Assistance à maîtrise d’usage (AMU) proposé par les Services industriels de Genève (SIG) est apparu comme l’une des formes d’accompagnement possible dans de nombreuses rénovations sur le territoire genevois[footnoteRef:2]. Porteur d’objectifs divers, il vise à faire adhérer les habitant-es au projet de rénovation et à prescrire les conduites propices à une bonne consommation énergétique, à travers une sensibilisation aux éco-gestes notamment. Il s’agit aussi de veiller au bon déroulement des travaux et, une fois ces travaux finis, de garantir aux habitant-es une meilleure qualité de vie.  [2:  Livre blanc de l’Assistance à Maitrise d’Usage, en ligne : https://www.reseau-amu.fr/publications ; Magali Dubey, Simon Gaberell, REX AMU. Retour d’expérience sur le dispositif d’Assistance à Maitrise d’Usage, op. cit. ] 

Quatre cas d’études complémentaires ont été investigué dans le cadre du projet de recherche TURN. Chacun révèle une forme particulière d’accompagnement social, objet d’un important travail d’adaptations et d’ajustements au contexte de la rénovation énergétique. 
· Dans le quartier des Minoteries, un bureau de médiation externe a été mandaté par la commune pour favoriser la communication entre les acteurs (propriétaire, entreprises, locataires). 
· Dans le quartier des Libellules, des travailleurs sociaux ont été engagés dans le cadre d’un partenariat entre une fondation immobilière de droit public et la commune. 
· Dans la Cité Carl Vogt, un dispositif interne a été développé par l’Hospice Général, incluant une assistante sociale. 
· Dans le quartier Montagnes, les propriétaires, les locataires et les entreprises ont signé une charte et l’accompagnement a été géré par l’entreprise totale en charge des travaux. 
De plus, il convient d’ajouter à ces modèles d’organisation de l’accompagnement social, des modèles supplémentaires tels ceux développés par les associations, des régies et les réseaux d’entrepreneurs indépendants, notamment. 
En Suisse alémanique, à Aarau, le projet de rénovation énergétique de Telli, complexe immobilier construit en 1971, est intéressant à considérer. 	Ce projet, qui compte parmi les plus grands chantiers suisses, a quatre caractéristiques fortes : il a sollicité la participation de la population, suscité l’attention des responsables politiques, exigé un travail intense de la part des services patrimoniaux et donné lieu à un accompagnement social conséquent.  Dans le cadre de ce projet de rénovation, cet accompagnement social a principalement consisté en la diffusion régulière d’informations aux habitant-es, l’intervention de travailleurs sociaux chargés de résoudre les situations de conflit ainsi que la création d’un espace café et d’ateliers de bricolage. 

4. Les dimensions de l’accompagnement social : considérer les besoins des habitant-es
A partir des exemples précités, diverses dimensions de l’accompagnement social peuvent être relevées. Ces dimensions sont à mettre en rapport avec les besoins des habitant-es, le contexte et le type de rénovation énergétique engagé. 
· L’accompagnement informationnel : l’objectif est de mettre en place une communication simple, directe et aisément accessible relative au cours des travaux. Ainsi, les habitant-es sont tenus informés de l’avancée des travaux, des éventuels retards, des phases à venir, mais aussi de l’impact sur les loyers et les charges locatives. De plus, cet accompagnement peut aussi se manifester par la création d’une ligne téléphonique dédiée, par le lancement d’un journal d’informations ou encore d’une campagne d’affichage. Cette forme d’accompagnement crée, chez les habitant-es, le sentiment que toute la vérité sur les travaux leur est dite. Ainsi, un sentiment de confiance se crée entre les habitant-es et les responsables des travaux de rénovation. 
· L’accompagnement socio-énergétique : il s’agit d’accompagner les habitant-es dans le quotidien de chantier, de manière individualisée. Cet accompagnement connait deux sous-formes. D’une part, à travers un travail de porte-à-porte, il est question d’identifier les inquiétudes, les craintes, les besoins et les difficultés des habitant-es. Le porte-à-porte sert également à entrer en contact direct avec les habitant-e-s et joue un rôle informationnel important. D’autre part, il importe de mettre en place des actions offrant aux habitant-es des solutions concrètes aux problèmes qu’ils et elles rencontrent. Permanences d’écoute, réunions de médiation en cas de conflit, aide au débarras d’affaires, prise en compte de besoins individuels, déménagements temporaires d’objets et de meubles, sont autant d’actes et de gestes susceptibles de soulager les habitant-es de la charge mentale que représente la rénovation énergétique de leur logement. L’accompagnement social a ceci de particulier qu’il nécessite de la part de la personne qui le conduit des qualités d’empathie, d’écoute, de patience et de sollicitude. 
· L’accompagnement aux éco-gestes : cet accompagnement est plus propice une fois le chantier terminé et vise à présenter aux habitant-es leur nouveau logement et les comportements favorables à la limitation du performance gap – différence de performance énergétique du bâtiment entre performance théorique estimée et performance réelle. Concrètement, cela se manifeste par la production de matériel de sensibilisation, des visites à domicile ainsi que la tenue d’ateliers collectifs réunissant les habitant-es d’un ou de plusieurs immeubles.  
· Accompagnement participatif : l’objet est de fédérer l’ensemble des habitant-es d’un ou de plusieurs immeubles voire du quartier. Ce type d’accompagnement cherche à transformer l’expérience solitaire de la rénovation énergétique en une expérience solidaire en vue notamment d’une amélioration de leur cadre de vie. Le resserrement des liens sociaux, le faire ensemble, l’aménagement des communs ou des espaces extérieurs, le renforcement des dynamiques de soutien, d’entraide et d’attachement à l’espace commun de vie sont des dimensions visées par l’accompagnement participatif, qui peut avoir un impact positif sur la cohésion sociale de l’immeuble ou du quartier. La rénovation énergétique devient ainsi un levier du développement urbain.

5. Les compétences de l’accompagnant socio-énergétique 

L’activité d’accompagnant socio-énergétique ne résulte pas d’une trajectoire diplômante spécifique reconnue par les cantons. Nos recherches montrent que les individus viennent à cette activité par curiosité, opportunité ou reconversion professionnelle. Devenir accompagnant socio-énergétique signifie, dans de nombreux cas, se situer dans une perspective (auto-) entrepreneuriale et participer à une formation à l’interne, mise en œuvre par une institution porteuse de prestations de rénovation énergétique. Notons que certains individus ne suivent pas de formations. Ils fondent alors leur expertise sur le terrain, à travers leurs expériences passées. 
Les études menées montrent qu’il existe « une diversité de profil et que les parcours professionnels sont hétéroclites ». Il y a toujours, à la base, une compétence en « architecture, ergonomie, design social, sociologie, urbanisme et à la marge : psychosociologie, communication, ingénierie, géographie-aménagement[footnoteRef:3] ». La majorité des accompagnants socio-énergétiques exerce de manière indépendante et par intermittence car les budgets alloués ne permettent pas toujours un travail sur le temps long. Ainsi, l’accompagnant socio-énergétique est associé au projet mais selon certaines étapes, certaines temporalités jugées plus cruciales que d’autres, à savoir la programmation, la réalisation, et l’exploitation du bâti rénové.  [3:  Marie Legleye, « L’assistance à maitrise d’usage : vers la durabilité des projets immobiliers », Mémoire de recherche, Université de Nîmes, 2021, p. 73-74. ] 

L’intervention de l’accompagnant socio-énergétique est liée aux besoins des habitant-es mais également de la maitrise d’ouvrage. De manière schématique, il apparait que l’accompagnement social a pour secteur d’intervention le domaine des copropriétés, des logements sociaux, des quartiers et des espaces publics, des bureaux et des équipements publics. 
Les compétences de l’accompagnant socio-énergétique, au niveau technique, sont les suivantes : 
· Maitrise des enjeux énergétiques
· Connaissance des systèmes énergétiques et des évolutions techniques 
· Connaissance du cadre légal et politiques régissant le secteur de l’énergie 
Les compétences de l’accompagnant socio-énergétique, au niveau social, sont les suivantes : 
· Construire une relation d'aide 
· Recueillir des informations pertinentes et précises sur la situation de l’habitant
· Analyser le point de vue, la demande et les besoins de la personne
· Se forger une représentation de la situation globale 
· Conseiller la personne 
· Co-construire un projet d'accompagnement avec la personne 
· Contribuer à la mise en œuvre d’un plan d'action
· Mettre en place une démarche d'évaluation du plan d’action
· Identifier une problématique commune à un groupe d’habitant-es
· Élaborer un diagnostic partagé avec le groupe d’habitant-es 
· Mobiliser les ressources des groupes existants (associations, clubs, etc.)
· Co-construire un projet d'accompagnement social collectif 
· Accompagner et co-animer la mise en œuvre d'une intervention collective en favorisant la participation des personnes 
· Evaluer et réajuster l'intervention collective avec les personnes et les groupes 
· Promouvoir et faciliter l'accès aux droits, services et dispositifs 
· Synthétiser, classer et transférer les informations recueillies aux partenaires concernés
· Mettre une communication adaptée sur le projet d'accompagnement collectif 
· Etablir une relation professionnelle dans un cadre éthique et déontologique 
· Développer les dynamiques institutionnelles et interinstitutionnelles 
· Développer des actions partenariales et en réseau   
Un profil type peut alors être dégagé qui réunit des qualités relationnelles (écoute, empathie, capacités à dialoguer), une expérience dans le domaine de la participation ainsi qu’une maitrise de la question énergétique[footnoteRef:4]. La sensibilité à la dimension sociale ainsi que la connaissance technique justifient la mise en place d’un binôme comme dans le cas de l’AMU portée par les SIG. Il est à noter que ce travail en binôme peut lui-même être source de tensions professionnelles si le partage des tâches n’est pas clairement établi en amont.  [4:  Pierre Olivier, « Le rôle de l’AMU en rénovation énergétique des bâtiments », Université de Genève, le 5 juin mars 2020, https://www.cuepe.ch/html/enseigne/pdf/trp-19-20-9.pdf. ] 

De plus, l’accompagnant socio-énergétique, à l’instar des métiers de chargé de projet, d’agent de développement, ou encore de médiateur, s’apparente à ce que Gilles Jeannot nomme un « métier flou », caractérisé par un périmètre d’action mouvant et extensible, une insertion au sein de montages institutionnels complexes, une exposition à des situations diverses et inédites, une reconfiguration continue des fonctions, une intermédiation sur plusieurs niveaux, une dimension d’appui à d’autres métiers[footnoteRef:5].  [5:  Gilles Jeannot, Les métiers flous. Travail et action publique, Octarès, Toulouse, 2005. ] 



6. Les effets de l’accompagnement social : d’une expérience solitaire à une expérience solidaire
Dans nombre de situations étudiées, la mise en place d’un accompagnement social a produit des effets. 
· Le premier effet a trait aux conditions de réalisation des travaux. La mise en place de l’accompagnement social, comme nous avons déjà pu le dire, donne aux habitant-es le sentiment d’être considéré-es. Ils sont partie prenante du projet. De là, en cas de difficultés ou d’insatisfactions, ils et elles sont moins enclin-es à s’opposer frontalement aux propriétaires et peuvent faire le choix dialoguer car l’espace de ce dialogue existe. Ainsi, l’accompagnement contribue à pacifier les relations et à favoriser la conciliation et le compromis. 
· Le second effet est relatif aux micro-influences. Nous entendons désigner par-là l’ensemble des demandes des habitant-es qui portent sur des éléments spécifiques de leur logement. L’installation d’une prise électrique dans une pièce, le déplacement d’un radiateur d’une chambre à l’autre, la réparation d’une fenêtre ou le remplacement d’un robinet fuyant, sont des actions qui, aussi micro soient-elles, revêtent aux yeux des habitant-es une importance à la fois symbolique – les habitants interviennent sur le plan de rénovation initial – et matérielle – une défectuosité technique est (enfin) prise en charge. 
· Le troisième effet est relatif à la détection, à l’échelle de l’immeuble, de situations sociales plus ou moins graves qui avaient jusque-là échappé à la vigilance collective des institutions. En ce sens, la mise en place d’un accompagnement à la rénovation énergétique agit comme un révélateur de situations personnelles nécessitant, potentiellement, un soutien, voire l’intervention d’un ou plusieurs services sociaux. 
· Le quatrième effet porte sur la formation de liens sociaux nouveaux entre habitant-es. L’accompagnement social a pour conséquence de réunir les habitants d’un même immeuble autour d’une expérience commune, initialement difficile, puis source finalement d’une mémoire partagée. Néanmoins, il est possible que des problèmes de voisinage surviennent ou soient renforcés en situation de rénovation. La perturbation de l’isolation phonique, par exemple, peut susciter des désagréments et donc des conflits. 

La rénovation énergétique peut être un levier du renouvellement urbain car elle constitue une opportunité d’aménagement des communs et à une plus large échelle des espaces extérieurs et de l’espace public. En voici quelques exemples : la végétalisation des abords des immeubles rénovés, le réaménagement de l’espace public au pied des immeubles, la mise en place de lieux dédiés aux enfants, la création de jardins potagers. En ce sens, la rénovation énergétique permet aux habitant-e-s d’agir collectivement sur leurs lieux de vie. 



7. L’équilibre privé / public ?
Mettre en place un accompagnement social des habitant-es a pour effet d’élargir les possibilités de leur participation au processus de rénovation urbaine, et cela à partir de leur participation au processus de rénovation énergétique. C’est un effet important : les habitant-es accèdent au pouvoir effectif de faire entendre leur voix, de participer au projet, d’en infléchir ou d’en renforcer certaines dimensions. L’affirmation de la subjectivité habitante ouvre la voie à la constitution des habitant-es en tant que sujets politiques de la ville durable. Un gain démocratique est susceptible d’être observé. La rénovation énergétique du bâti pose des questions techniques, architecturales, économiques mais aussi urbaines, sensibles et humaines qu’il importe de considérer. Aussi, l’accompagnement social des habitant-es est une attention singulière portée à l’expérience intime et collective de la transformation de l’espace de vie. Sa mise en œuvre à un temps t produit des effets immédiats pour l’habitant-e et durables pour la collectivité. En ce sens, l’accompagnement social est d’utilité publique. Il est un service solidaire, participatif et de justice. 
Une question importante se pose alors : quel équilibre imaginer entre le privé et le public ? 
Dans le cadre du rapport REX-AMU, Simon Gaberell et Magali Dubey notaient : « Au vu de son utilité publique démontrée, le statut des AMU doit être questionné dans la perspective de la pérennité du programme. Comment passer d’un projet incrémental à un projet structurel et selon quel modèle économique ? Comment intégrer la prestation sans impacter trop fortement les coûts financiers de l’immeuble ? Des contributions financières publiques ou privées complémentaires pourraient de ce point de vue être obtenues pour consolider certains aspects de la prestation (accompagnement social)[footnoteRef:6] ». Des questions demeurent ouvertes : celles du coût de l’accompagnement socio-énergétique et de la temporalité du processus. Au regard de la très grande diversité des projets, il s’ensuit une grande diversité des montages financiers et des modalités de répartition des coûts de la prestation. Concernant la temporalité du processus, il semble difficile d’estimer le temps requis pour conduire la rénovation énergétique jusqu’à son terme.  [6:  Simon Gaberell, Magali Dubey, « REX-AMU. Retour d’expérience sur le dispositif d’Assistance à Maitrise d’Usage », Rapport final, mars 2021, https://arodes.hes-so.ch/record/10930?ln=FR&v=pdf] 

Qu’en est-il de la question des loyers ?
La LDTR, loi cantonal genevoise, permet aux propriétaires qui procèdent à des travaux de rénovation de répercuter leurs investissements sur les loyers dans le cadre d’une rentabilité contrôlée et d’un blocage temporel provisoire de ces derniers. Ainsi, il est possible que la rénovation entraine une hausse des loyers. Notons qu’il est aussi possible que cette hausse des loyers soit compensée par une baisse des charges. 



8. Les limites de l’accompagnement social 
Comme précisé précédemment, l’absence de cadre formel structurant la profession d’accompagnant socio-énergétique limite la possibilité de définir un cahier des charges clair et induit le risque que les objectifs visés soient manqués. 
De plus, la rénovation énergétique du bâti demeure un champ de tensions. La collaboration multi-partenariale est traversée par de potentiels conflits. L’accompagnant socio-énergétique peut être exposé à ces conflits et voir ainsi ses missions être entravées. Il peut être également être instrumentalisé par un ou plusieurs acteurs ou, du moins, être placé dans des situations qui le mettent en porte-à-faux avec les habitant-es. Des questions éthiques peuvent alors se poser alors à l’accompagnant socio-énergétique. 
A ce jour, l’accompagnant socio-énergétique ne peut pleinement faire valoir la qualité du travail conduit car les outils d’évaluation ne sont pas systématiquement développés. 



















 Annexe : à propos de quelques aspects techniques de la rénovation énergétique du bâti existant

A travers ce document, nous présentons certains des principaux aspects techniques de la rénovation énergétique. L’objectif est de favoriser une meilleure compréhension, sur le plan concret, de ce en quoi peut consister la rénovation énergétique d’un logement[footnoteRef:7].  [7:  Les éléments présentés sont issus d’entretiens réalisés avec M. Alois Scherrer, manager en construction et développement au sein du UBS Fund Management ainsi qu’avec m. Pierre Olivier.  Ces éléments sont relatifs au chantier de rénovation énergétique du quartier genevois de la Tourelle. Les exemples donnés sont relatifs à ce quartier ; Magali Dubey, Simon Gaberell, REX AMU. Retour d’expérience sur le dispositif d’Assistance à Maitrise d’Usage, mars 2021, file:///C:/Users/kaoutar.harchi/Downloads/Dubey_Gaberell_REX_AMU_2021-3.pdf 
] 


1. Eléments déclenchant la rénovation énergétique du bâti 

· Préservation du patrimoine foncier et maintien de sa pérennité : assainissement des infrastructures et des installations (conduites endommagées par la corrosion, usures et défauts présents dans les installations techniques). 
· Vétusté générale de l’immeuble
· Mises aux normes et prescriptions : lois sur l’énergie, ordonnances thermiques, sur l‘air, amélioration de la protection incendie. 
· Réduction des coûts d’entretiens : maintien des qualités propres au bâtiment, isolation, comptage d’énergie ; eau, électricité, chauffage.
· Sensibilité aux enjeux climatiques et environnementaux

2. Tableau récapitulatif des différents types d’intervention 


	Types d’intervention
	Rénovation enveloppe extérieure
	Rénovation intérieure
	Surélévation du bâti

	Objectifs principaux visés
	· Optimisation de l’efficacité énergétique, réduction des coûts de chauffage et de climatisation, amélioration du confort des occupants
· Energie primaire renouvelable pour la production de chaleur
· Mise aux normes sécurité incendie et sismique
· 
	· Améliorer la performance énergétique du logement
· Réfection complète de toute l’installation technique des bâtiments
· Comptage de l’énergie individualisé
· Adaptation et réfection des communs (halls d’entrée, cage d’escalier, portes, buanderie, cave)
· Amélioration du confort des locataires 
· Mise en conformité électrique

	· Exploiter le potentiel constructible des toits d’un bâtiment pour amélioration du rendement économique

	Incidences techniques
	· Mise en place d’échafaudages
· Remplacement des fenêtres 
· Installation de panneaux photovoltaïques, avec optimisation de l’autoconsommation de l’électricité produite (RCP/communauté d’autoconsommation)
· Installation de bornes électriques (voitures/vélos)
	· Isolation des murs par l’intérieur, modification du système de ventilation, du système de chauffage et de chauffe-eau, changement des gaines techniques.
· Adaptations de cuisines et salles de bain (tuyauterie, sols, appareils, rangements, robinetterie, baignoire, peintures...)
· Changement des vitrages des espaces communs ; accès ascenseurs et protection incendie ; isolation thermique des faux plafonds ; remplacement des portes ; renouvellement du matériel (buanderie). Elimination de polluants dans les zones d’interventions
	· Mise en place d’échafaudages, présence de grues et d’appareils élévateurs
· Enlèvement du toit existant et des installations sortantes
· Renforts statiques permettant l’accueil des nouvelles charges de la surélévation
· Conformité sismique / police du feu


	Incidences sur la vie des habitant.es
	· Nuisances sonores, exposition aux regards extérieurs, forte luminosité, intrusions, vols,
· Exposition partielle à l’air extérieur (froid/ chaud/ humidité)
· Poussière, saleté

	· Nuisances sonores, faiblesse du confort thermique, réduction de l’espace habitable, ouverture des portes et des fenêtres entravée, pièces inutilisables, infrastructures hors-service, déménagement potentiel
· Déménagement (partiel ou complet) en appartement rocade
· Mise en place de locaux « home office » durant les travaux (à l’abris de nuisances)
· Poussière, saleté

	· Nuisances sonores, vibrations, affaissements, fissures
· Libération de l’étage sous la surélévation durant les travaux avec grandes charges
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